
Association de 2 actes techniques (2ème à 50%)

Procédez comme pour la feuille de soins. 

Dans la fenêtre Définition de la prestation, saisissez le premier acte CCAM:

Puis tapez 1 dans la case ANP:

Pour ajouter le deuxième acte CCAM, cliquez sur le calepin:

                                                                                                                 



Saisissez le deuxième acte CCAM puis tapez 2 dans la case ANP:

Vous remarquerez que le montant des honoraires a été divisé par 2. 

Vous obtenez alors la fenêtre suivante:

Vous pouvez renseigner le parcours de soins et formater la FSE en cliquant en 
bas à droite.
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